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ARTICLE 2 TER

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« onze »

le mot : 

« douze ». 

II. – En conséquence,à l’alinéa 3, substituer aux mots :

« un sénateur » 

les mots :

« deux sénateurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à renforcer la présence des parlementaires au 
sein du conseil d'administration de l'INA.


